
Woolsfy, «lariH won introduction ,i l'ôliulo du Droit Intornationiil,
J^. 107, dit :

" Miiis Hyiil\t'r><hot'U ù détendu riio îuiti'o opinion «jui ont nmintenant l'oçuo pur
" IcH nutours, et (juo Wiieaton u Hontonuo avec icrando abilité. Si lo ministre s'est con-
" fornïô à ses ])ouvoirH osttu\sil»KM ot a ses instructions «l'crùtcs, il n'y u uuoiin doute
"qu'en circonstances ordinaires il y aurait /naiivaiso foi pour le souverain de ne pas
" uonncr sa rutitication. Mais si lo ministre trans^i-osso ou outropasse ses instructions,
" lo souverain peut refuser sa sanction nu traité sans faii-e preuve <le mauvaise foi mi
'•sans donner a l'aulre partie raison de se plaindre. Mais nujme cotte violation d'ins-

"tructiona secrètes ne serait ])as une exeiiso viiU\h\c. />our le refus du souvirain d'accepter

*' le traité (\nur< le cas où il aurait floiiné à son a;^ent des lettres do créance dune
" luiture puldiiiue et «l'un caraclùre speciti(|uc ei précis; car l'intention évidente docet
" octroi do lettres do ci-énnco serait de faire ci-oire à l'autre partie que l'agent Htipule
'' sincèi'einent les conditions auxi|Uelles il consent à traiter."

Parlant de la i;uci-re civile, il dil (S. VMj) :

'• Les mêmes règles s'appliquent
" dans une telle guerre (pio dans toute autre, les mémos moyens do combat, lo mémo
" traitenuMit des prisonniers, des cornhaitants. des non-combattants, et de la propriété
" privée sur le passage de l'armée: de même la simple justico exige que la mémo véra-
*' cité et la même bonne foi doivent guider les ra])ports de tous êtres moraux."

" Tjcs nations traitant ainsi les rebelle?*, ne reconnaissent aucunement par là

" qu'ils forment une puissance, ou qu'ils Nont de facto un Ktut. 11 \' a entre les belU-
" gérants et une ])uissance belligérante une diti'érenco trop souvent oubliée.

" (^uand une guerre se termine au désavantagtî des insurgés, la loi municipale
" peut river le clou eni<mcé ])ar la guenv, peut ])enilre, suivant le procédé judiciaire,

" au lieu do fusiller, et confisquer tout au lieu de piller une ])artio. Mais une nation
*' sago et civilisée n'exercera cette vengence légale (pi'autant que les intérêtb de
" l'ordre ])ubliquo l'exigeront impérieusement."

A la S. 146, il dit :
" La possibilité cle communication en temps de guerre

" dépend do la contiance (]Uo ropf)sent les belligérants en leur bonne foi rospoctive
" et cette contiance sur l'immuable inviolabilité de la vérité, Bynkershoek, qui
permet toute espèce de violences, toute espèce de supercberie, est forcé de dire,

on termes déjà cités: •' ego quidem <jmnem dolum permitto, sola perfidia ex-

cepta. " On a nié qu'on devait tenir pai'ole aux bérétiqucs, mais personne n'a

maintenu qu'on no devait pas le faire avec des ennemis.
" Tel étant l'indubitable princij»' (pii s'impose à la guerre comme la paix,

la guerre peut ainsi adoucir ses rigueurs, et interrompre pour un temps ses

violences, soit vis-à-vis quelques individus, soit vis-à-vis une province," * * *
Et encore (S. 15:5) :

" L'etlet d'un traité touchant tous les sujets de plainte qui
" ont donné naissance à une guerre. o-«t de les laire disparaître. Ou, en d'autres ter-

" mes, toato paix comporte ut o avinisfie ou oubli dos sujets de dispute, qu'elle soit ou
" non expressément stipulée aux termes du traité. Ils ne peuvent de bonne foi être
'' ranimés, quoique la reoccurrence des mêmes faits puissent être la juste cause d'une
" nouvelle guerre. TTn droit abstrait cm un droit commun, cependant, passé sous si-

" lence dans un traité, n'est pas pour cela prescrit ou oblitéi'é.

Maintenant, si les règles prescrites par ces auteurs doivent être considérées

comme lois, comme elle le sont influbifablement, ]iarce (qu'elles sont adoptées par tous

les écrivains qui traitent de la inatiùi-e. et plus pai ticuliùrcment parce qu'elleH sont

basées sur la justice et l'é-juite, ])eut-on prétendre qu'une amnistie générale n'est pas
due à toutes les personnes impliquées dans les troubles du Xord-Ouest ?

r\îs personnes ont-elle droit de la léclamer ? • , .

îs 'est-il pas vrai :

lo. Qu'ils reçurent du ropré.sentant du gouvernement l'assurance que l'amniâtie
leur serait accordée à certaines conditions '/

2o. Que le fait iut communiqué au gouvernement du Canada, qui agit en eonsé-
quenco et on tira avantage ?

;}o. Que lo moins (^u'on puisse dire, est, que les délégués de ces personnes, et,

par leur entremise, les insurgés eux-mêmes, furent induits à croire que s'ils agissaient

comme iU ont fait ensuite, ils recevraient une amnistie sans restrlctiou?
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